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Jeunesse et sports : fonctionnement
Question écrite n° 41043

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur la politique
menee dans son ministere en faveur du developpement du teletravail. Le teletravail, qui est la possibilite
d'exercer a distance des activites tertiaires grace aux nouvelles techniques d'information et de communication, a
un role a jouer dans l'adaptation de notre economie et de notre administration. Le teletravail peut favoriser
l'amenagement du territoire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, repartition plus
equilibree des activites...), l'amelioration des services rendus aux usagers (creation de telecentres et de
nouveaux points d'accueil...) et la qualite de vie des agents. Convaincu que les services publics doivent avoir un
role exemplaire en la matiere, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives prises par son
ministere pour diffuser dans l'administration ce mode d'organisation qui est un atout pour l'amenagement du
territoire et le developpement de nouveaux emplois.

Texte de la réponse

L'importance des nouveaux modes d'organisation du travail dans l'administration, en particulier les possibilites
offertes par le teletravail, n'a pas echappe au ministre delegue a la jeunesse et aux sports. Il faut toutefois
souligner qu'en raison de la nature des missions confiees aux personnels techniques et pedagogiques du
ministere de la jeunesse et de sports, fonctions de conseil et d'animation pour les personnels affectes dans les
services deconcentres, de formation pour les personnels des etablissements et fonctions d'entrainement et de
direction technique pour les personnels places aupres du mouvement sportif, celles-ci doivent etre
principalement exercees en situation et sur le terrain. Par contre, certaines taches administratives peuvent
effectivement etre assurees en ayant recours aux techniques du teletravail. Des a present, c'est dans cette
perspective qu'est organise le service des correspondants informatiques interregionaux du ministere. Les
ingenieurs informaticiens qui exercent ces fonctions ont chacun la responsabilite, pour au moins deux regions,
de coordonner l'informatisation des services deconcentres et des etablissements. Leur role consiste a intervenir
sur le site des services pour la formation des personnels ou la mise en place des applications, mais egalement a
conseiller les utilisateurs des micro-ordinateurs et a proposer des developpements informatiques destines a
repondre aux besoins specifiques des differents services. Pour ce dernier type de tache, ces ingenieurs
travaillent pour partie a domicile en ayant recours aux techniques offertes par la telematique, notamment la
messagerie et l'interrogation a distance de bases de donnees... Le developpement d'une telle mesure a d'autres
types d'activites se fera dans le cadre des efforts de reconnaissance et d'integration de cette nouvelle forme de
travail actuellement engages au sein de la fonction publique de l'Etat.
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